


L’interprétation au Sénat et à la Cour suprême

L’autre côté de la médaille

Un article signé par Hélène Buzzetti (« Des sénateurs forcés de renoncer au français », Le Devoir, 28 juin 2016) et consacré aux services d’interprétation au Sénat et à la Cour suprême met directement en cause les interprètes, tout en occultant les innombrables conditions techniques ayant une incidence directe sur leur prestation. 
	Rappelons que les interprètes au service du gouvernement fédéral sont tenus au secret professionnel et qu’il leur est interdit de s’exprimer en public sur les questions relatives à leur emploi. Il n’est donc pas déplacé de rompre ici une lance en leur faveur.
	Malgré de nettes améliorations, les conditions de travail des interprètes sont particulièrement précaires au Sénat : mauvaise visibilité, prise de son imprégnée d’échos, faible projection vocale des sénateurs, interpellations croisées, sans parler de la « limpidité » discutable de certaines interventions. Tous ces facteurs parasitaires nuisent à une bonne interprétation des débats parlementaires.
	La journaliste a aussi évoqué la qualité inégale de l’interprétation à la Cour suprême. Mais mesure-t-on le degré de difficulté auquel font face les interprètes, tous spécialisés, affectés à ces audiences et qui se préparent assidûment avant chaque séance? Il n’est pas rare qu’un juge qui écoute une plaidoirie en direct (sans le secours de l’interprétation) interrompe un avocat pour lui demander de clarifier son argumentation? 
[bookmark: _GoBack]	Sait-on qu’à l’ère des téléconférences, il arrive que la Cour suprême tienne des portions d’audiences au cours desquelles des juristes, convoqués dans une salle située ailleurs au Canada, communiquent avec la Cour et sa cabine d’interprétation au moyen d’un micro multidirectionnel qui capte de façon indiscriminée tous les bruits ambiants, ce micro étant placé à trois mètres de l’intervenant qui parle à la cantonade? 
	« Pas de problème, répond-on, le Bureau de la traduction a autorisé les interprètes à refuser la prestation lorsque les conditions techniques nécessaires ne sont pas réunies ». Mais soyons réalistes : quel interprète, non muni d’un mandat écrit à cet effet, va oser braver l’injonction de poursuivre son travail lorsque cette injonction émane d’un président de comité ou d’un haut magistrat?
	Rendons justice au sénateur Joyal, dont les interventions sont toujours très claires : il a été le seul à avoir relativisé ce malencontreux haro sur le baudet. La journaliste, en revanche, a laissé reposer tout le fardeau de la responsabilité sur les épaules des interprètes besognant dans les « petites cabines insonorisées nichées dans les encoignures » du Sénat. Si, comme il le lui incombait, elle s’était renseignée davantage sur les circonstances affectant la qualité de la prestation d’un interprète, elle aurait sûrement été en mesure de nuancer ses propos. 
	Mais ne nous voilons pas la face : si les dysfonctionnements ponctuels de l’interprétation sont les conséquences prévisibles de la réduction inconsidérée du personnel au Bureau de la traduction et de l’insuffisance des moyens alloués au soutien des infrastructures techniques, ils résultent aussi de la course effrénée à la rentabilité.
	Le rouleau compresseur du recouvrement des coûts menace, en effet, de façon imminente les interprètes indépendants accrédités auprès du Bureau de la traduction. Ces derniers, qui fournissent un complément indispensable aux interprètes permanents du contingent fédéral, sont destinés à passer sous les fourches caudines d’un « outil d’approvisionnement » informatisé, dont le but avoué est de rationaliser les affectations et d’en accroître la transparence. 
	En réalité, outre qu’il déresponsabiliserait les interprètes-gestionnaires chargés de prendre de telles décisions, l’outil d’approvisionnement, calqué sur le modèle d’achat d’articles de robinetterie par le ministère des Services publics et de l’Approvisionnement, est un exemple classique d’outil qui ne convient pas à la fonction à laquelle on le destine. 
	Concocté par des apprentis sorciers de la gestion pour qui l’interprétation n’est qu’un banal transvasement de données, cet outil aura pour effet pernicieux de morceler le corps des interprètes en « volets » cloisonnés, rendant ainsi impossible le processus de mentorat des nouvelles recrues par les collègues plus aguerris, ce qui met en péril l’avenir même de la profession. Il faut stopper le déploiement de cet outil et le sabotage d’une profession essentielle à la démocratie parlementaire.
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